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Question au Gouvernement de Jean-Paul ANCIAUX, 

Député de Saône-et-Loire

Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs les Députés,

Ma question s’adresse à Christine LAGARDE, Ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi.

Madame la Ministre,

Nous le savons tous dans cette enceinte, la formation professionnelle constitue, en cette période de crise, un levier majeur pour faciliter le maintien dans l’emploi des salariés : soit par l’acquisition de compétences supplémentaires et de nouvelles qualifications, soit en leur permettant de se former en vue d’un changement d’activité professionnelle. N’oublions pas également que se former est le gage que le socle personnel de compétences ne se dévalorise pas. Se former, c’est aussi permettre le retour à l’emploi de ceux qui en sont éloignés, en les orientant sur les métiers en tension qui recrutent. Il y a aujourd’hui dans notre pays plusieurs milliers d’offres d’emploi non satisfaites.

Nous devons donc utiliser ce levier à 100%. En France, nous consacrons dans le domaine de la formation professionnelle près de 27 Mds d’euros par an, dont 12 Mds proviennent des entreprises. C’est une somme considérable, et pourtant notre système souffre de plusieurs maux bien connus. Trop souvent cet argent ne se retrouve pas où il serait le plus utile et en faveur de ceux qui en auraient le plus besoin. A cela s’ajoute le manque de transparence du système, caractérisé par la complexité des circuits de financement et l’absence d’évaluation. 

Le Président de la République a fait de la réforme de la formation professionnelle une priorité. Des négociations ont été conduites par les partenaires sociaux qui ont abouti à un accord en janvier dernier, signé à l’unanimité. Et je tiens à cet égard,  à souligner le réel sens des responsabilités qu’on manifesté sur ce sujet les 5 grandes confédérations syndicales et représentations patronales.
De notre côté, avec mon collègue Claude GOASGUEN nous avons animé un groupe de travail auxquels ont participé de nombreux députés UMP.  Nous avons engagé une réflexion approfondie sur la formation professionnelle qui nous a conduit à rencontrer les partenaires sociaux et les grands acteurs de ce secteur.

Madame le Ministre, vous avez présenté ce matin en conseil des ministres, avec Laurent WAUQUIEZ, un projet de loi qui reprend le contenu de cet accord, tout en affichant votre ambition d’aller plus loin sur certains sujets, notamment s’agissant de la transparence et du financement de nombreux dispositifs. 
Nous aurons aussi, lors des débats au Parlement, des propositions complémentaires et des amendements à vous proposer. Nous entendons être acteurs engagés dans ce chantier important qu’est la rénovation de la formation professionnelle. 

Pourriez vous, Madame la Ministre, à ce stade, nous détailler les grandes orientations de ce projet de loi et surtout ce que les salariés, les demandeurs d’emploi, les jeunes peuvent en attendre ? Je vous remercie.

Paris, le 29 avril 2009

Jean-Paul ANCIAUX

Député de Saône et Loire

Conseiller Régional de Bourgogne
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Réponse de la Ministre de l’Economie,

Christine LAGARDE
Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs les Députés,
Monsieur le Député Jean-Paul ANCIAUX,

Selon que vous serez cadre, 35 ans, jeune, employé à Paris dans une entreprise de 500 salariés ou plus, ou que vous serez ouvrier, peu qualifié, de moins de 50 ans, employé en province dans une entreprise de moins de 10 salariés, vous bénéficierez ou non de formation professionnelle.

Le système que nous avons actuellement n’est ni juste ni efficace, et c’est pour cette raison qu’avec Laurent Wauquiez, sous l’autorité du Premier Ministre, et selon les engagements pris par le Président de la République, nous avons mené, vous avez mené, Jean-Paul ANCIAUX, un long travail de concertation, de préparation, avec l’aide d’autres députés UMP, qui ont eu le courage de se pencher sur ce problème délicat, en raison de ses implications financières.

Alors nous souhaitons mettre en place, et ce projet de loi vous sera présenté bientôt, un système qui sera tout à la fois plus juste, plus efficace et qui sera également sur mesure.

Comment sera-t-il plus juste ? Par la mise en place d’un fonds paritaire de sécurisation des parcours qui sera doté de près d’un milliard d’euros et qui aura pour objectif de participer à la formation d’au moins 500 000 peu qualifiés et 200 000  personnes en demande d’emploi.

Comment sera-t-il plus efficace ? Parce qu’il vise à réduire le nombre des OPCA à 15 et à améliorer la transparence des systèmes de collectes financières. Parce qu’il permettra également que les sommes versées par les entreprises de moins de 50 salariés soient sanctuarisées au bénéfice des entreprises de moins de 50 salariés et de leurs salariés. Et puis parce qu’il privilégiera la formation professionnalisante, la formation diplômante, les contrats en alternance et la Valorisation des Acquis de l’Expérience que vous connaissez bien.

Et puis il sera sur mesure, car il privilégiera tout à la fois le DIF, utilisé même après la rupture du contrat de travail, et qu’il prévoira le bilan d’étapes professionnelles tous les cinq ans.
Voilà quelques unes des caractéristiques d’un projet de loi dont je sais que vous aurez à cœur de l’examiner.

C’était une promesse faite par le Président de la République, c’est une promesse que nous tiendrons tous ensemble.
